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 Etat initial de l’environnement 

 Articulation avec les documents cadres 

 Analyse de la compatibilité du PLUi-H avec le SCoT Centre-Ouest Aveyron 
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 Conclusion de la compatibilité du PLUi-H avec le SCoT Centre-Ouest Aveyron 
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 Rappel des éléments majeurs de l’état initial de l’environnement  
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 Les enjeux issus de l’état initial de 

l’environnement 

 Milieu physique  

➔ 

 Milieu naturel 

➔ 

➔ 

 Paysage et patrimoine 

➔ 

➔ 

➔ 

➔ 

➔ 

➔ 

 Ressources naturelles 

➔ 

➔ 



 Risques, nuisances et autres 

servitudes 

➔ 

➔ 

➔ 

➔ 

 



 Méthodologie des indicateurs 

pour juger des sensibilités 

initiales, des incidences du 

projet sur l’environnement 

 Mesures ERC et incidences sur 

l’environnement 

- 

- 

- 

• 

• 

• 

• 



 Méthode de détermination des niveaux de sensibilités 



Thématiques 0 1 2 3 

Ecologie 

Pas de zone d'intérêt 

écologique à proximité 

de la zone à urbaniser (+ 

500 mètres) 

Zone d'intérêt écologique à proximité 

de la zone à urbaniser (- 500 mètres) 

Zone d'intérêt écologique présente en 

partie sur la zone à urbaniser (en limite) 

Zone d'intérêt écologique présente sur 

plus de la moitié de la zone à urbaniser 

Paysage Sans objet 
Zone à urbaniser en dent creuse au 

sein de zones urbaines déjà présentes 

Zone à urbaniser en extension et de 

grande surface > à 2000 m² 

Zone à urbaniser en milieu diffus et/ou 

en position dominante (et de grande 

surface) 

Et/ou en entrée de ville 

Et/ou en secteur éco-paysager 

structurant (vallons agricoles et 

naturels…) 

Et/ou en secteur riche de petits 

éléments patrimoniaux (canaux, 

murets, terrasses anciens…) 

Agriculture et 

forêt 

Pas d'emprise sur des 

parcelles agricoles 

(surfaces PAC définies 

dans le RPG) 

Zone urbanisée ayant une emprise sur 

une zone agricole déjà contrainte 

(habitat dense à proximité, surface < 

5000 m²) 

Zone à urbaniser ayant une emprise sur 

une zone sans contrainte et une surface < 

5000 m² concerné par des zones 

d'épandage1 (dans l'emprise ou en limite) 

Zone à urbaniser ayant une emprise sur 

une zone agricole sans contrainte et 

une surface > 5000 m² concerné par 

des zones d'épandage (dans l'emprise 

ou en limite) 



Thématiques 0 1 2 3 

Risques et 

nuisances 

Pas de zones inondables 

et/ou d'instabilité des 

sols 

Zone à urbaniser en zone d'aléa faible 

pour les inondations 

Zone à urbaniser en zone rouge clair du 

PPRi 

Zone à urbaniser en zone rouge, rouge 

clair ou rouge tramé pour les 

inondations 

Qualité de 

l'eau 
Sans objet 

Zone située en assainissement 

collectif ou facilement raccordable ; 

pas de risque de ruissellement d'eaux 

polluées vers un cours d'eau 

limitrophe ou risque de ruissellement 

d'eaux polluées vers un cours d'eau 

limitrophe limité par la présence 

d'infrastructures écologiques 

filtrantes ou suffisamment limité par 

la gestion des eaux pluviales 

Assainissement autonome ; pas de risque 

de ruissellement d'eaux polluées vers un 

cours d'eau limitrophe ou risque de 

ruissellement d'eaux polluées vers un 

cours d'eau limitrophe limité par la 

présence d'infrastructures écologiques 

filtrantes 

OU  

Assainissement collectif ; risque de 

ruissellement d'eaux polluées vers un 

cours d'eau limitrophe non limité par la 

présence d'infrastructures écologiques 

filtrantes 

Assainissement autonome ; risque de 

ruissellement d'eaux polluées vers un 

cours d'eau limitrophe non limité par la 

présence d'infrastructures écologiques 

filtrantes 

 



  Analyse thématique des 

incidences du PLUi sur 

l’environnement 

 Analyse thématique des incidences 

 Incidences sur le milieu physique 

(ressource en eau - qualité) 

Incidences positives 

Incidences négatives 



 



Synthèse des incidences sur le milieu physique 

➔ 

 



 Incidence sur le milieu naturel 

(biodiversité, habitats, TVB) 

Incidences positives 





Incidences négatives 



  



Synthèse des incidences sur le milieu naturel  

➔ 



 

➔ 

➔ 
 

 

 



 Incidences sur le paysage et le 

patrimoine 

Incidences positives 



Incidences négatives 

Traduction des enjeux sur les paysages et le  patrimoine dans 

le zonage et le règlement 







  



Synthèse des incidences sur les paysages et le patrimoine  



➔ 

 



 Incidences sur les ressources 

naturelles (eau – quantité, 

carrières, énergie / climat) 

Incidences positives 



Incidences négatives 



 



Synthèse des incidences sur les ressources naturelles  

➔ 

➔ 

 



 Incidences sur les risques et 

nuisances 

Incidences positives 



Incidences négatives 

 



Synthèse des incidences sur les risques et les nuisances  

➔ 

 



 Synthèse des incidences 

thématiques du PLUi-H sur 

l’environnement 

 

 

  



Orientations 

Incidences 

du PADD 

sur le 

milieu 

physique 

Incidences 

du PADD 

sur le 

milieu 

naturel 

Incidences 

du PADD 

sur le 

paysage et 

le 

patrimoine 

Incidences 

du PADD 

sur les 

ressources 

naturelles 

Incidences 

du PADD 

sur les 

risques 

nuisances 

et autres 

servitudes 

Axe 1 : Un projet ambitieux et raisonné 

Relever le défi démographique      

Organiser une armature urbaine équilibrée      

Définir des principes de développement urbain      

Proposer un modèle moins consommateur d’espace      

Prendre en compte le facteur risque      

Axe 2 : Un projet solidaire et partagé 

Changer l’image du territoire      

Accompagner l’approche partenariale      

Offrir un parc de logements de qualité et adapté aux besoins      

Reconstruire la ville sur elle-même      

Axe 3 : Un projet dynamique et connecté 

Faciliter les déplacements au sein de l’intercommunalité      

Adapter l’offre d’équipements et de services      

Pérenniser l’offre commerciale des centres      

Développer un véritable pôle commercial      

Renforcer la dynamique économique      

Axe 4 : Un projet riche et durable 

Soutenir le développement des activités touristiques      

Protéger et renforcer les composantes de la Trame Verte et Bleue      

Valoriser l’identité locale      

Maintenir l’activité agricole du territoire      

S’engager dans la transition énergétique      

 

  



 



 



 Analyse des incidences des 

secteurs sujets à urbanisation 

 Analyse des incidences du PLUi-H par 

secteur de projet (surfaces libres avec 

projet d’aménagement) 

 Analyse du secteur à urbaniser 

OAP1°, « Ginouillac » à Almont-les-

Junies

  

Principales sensibilités environnementales du secteur  

Description succincte du projet  

 

 

 

 



Analyse des incidences du projet sur l’environnement  Incidences résiduelles 

➔ 

  



 Analyse du secteur à urbaniser 

OAP2°, « La Buscalie » à Aubin 

Principales sensibilités environnementales du secteur  

Description succincte du projet  

 

 

 

 



Analyse des incidences du projet sur l’environnement  

 



Incidences résiduelles
➔ 

 



 Analyse du secteur à urbaniser 

OAP3°, « Le Claux » à Boisse-

Penchot 

Principales sensibilités environnementales du secteur  

Description succincte du projet  

 

 

 

 



Analyse des incidences du projet sur l’environnement  

  



Incidences résiduelles 

Mesures de réduction des incidences à appliquer a posteriori  

 

 

 

 

 



 Analyse du secteur à urbaniser 

OAP4°, « Cayronie » à Cransac 

Principales sensibilités environnementales du secteur  

 



Description succincte du projet  

 

 

 

 

 



Analyse des incidences du projet sur l’environnement  



Incidences résiduelles 

 



 Analyse du secteur à urbaniser 

« Auffet » à Cransac (ex OAP) 

Principales sensibilités environnementales du secteur  

 

Description succincte du projet  

 

 

 

 



Analyse des incidences du projet sur l’environnement  



 

 



Incidences résiduelles 

Mesures de réduction proposées a posteriori  

 

 

 

 

 

 



 Analyse du secteur à urbaniser 

OAP5°, « Albrespic » à Decazeville 

 



Principales sensibilités environnementales du secteur  

 

Description succincte du projet  

 

 

 

 

  



Analyse des incidences du projet sur l’environnement  



Incidences résiduelles 

Mesures de réduction des incidences à appliquer a 

posteriori : 

 

 

 

 

 

 

 



 Analyse du secteur à urbaniser 

OAP6°, « Fontvergne » à Decazeville 

Principales sensibilités environnementales du secteur  



 

Description succincte du projet  

 

 

 

 

  



Analyse des incidences du projet sur l’environnement  

  



Incidences résiduelles 

 



 Analyse du secteur à urbaniser 

OAP7°, « La Peyre » à Firmi 

 



Principales sensibilités environnementales du secteur  

 

Description succincte du projet  

 

 

 

 



Analyse des incidences du projet sur l’environnement 





Incidences résiduelles 

Mesures de réduction des incidences à appliquer a posteriori  

 

 

 

 



 Analyse du secteur à urbaniser 

OAP8°, «La Découverte » à Firmi 

Principales sensibilités environnementales du secteur  



 

Description succincte du projet  

 

 

 

 

 



Analyse des incidences du projet sur l’environnement  



 

 

 

 



Incidences résiduelles 

Mesures de réduction des incidences à appliquer a posteriori  

 

 

 



 Analyse du secteur à urbaniser 

OAP9°, « La Bessenoits » à Firmi 

Principales sensibilités environnementales du secteur  

 

Description succincte du projet  

 

 

 

 

 



Analyse des incidences du projet sur l ’environnement  



Incidences résiduelles 



Mesures de réduction des incidences à appliquer a posteriori  

 

 

 

 



 Analyse du secteur à urbaniser 

OAP10°, « Anglars » à Flagnac 

  



Principales sensibilités environnementales du secteur  Description succincte du projet  

 

 

 

 

 



Analyse des incidences du projet sur l’environnement  



  



Incidences résiduelles 

Mesures de réduction des incidences à appliquer a posteriori  

 

 

 

 



 Analyse du secteur à urbaniser 

OAP11°, « Agnac » à Flagnac 

Principales sensibilités environnementales du secteur  

 

Description succincte du projet  

 

 

 

 



Analyse des incidences du projet sur l’environnement  

 



 

Incidences résiduelles 

Mesures de réduction des incidences à appliquer a posteriori  

 



 Analyse du secteur à urbaniser 

OAP12°, « Le Couderc » à Livinhac-

le-Haut 

Principales sensibilités environnementales du secteur  

 

Description succincte du projet  

 

 

 

 



Analyse des incidences du projet sur l’environne ment 

 

➔ 



 Analyse du secteur à urbaniser 

OAP13°, « Peyssi » à Livinhac-le-

Haut 

Principales sensibilités environnementales du secteur 

Description succincte du projet  

 

 

 

 

 



Analyse des incidences du projet sur l’environnement  



Incidences résiduelles 

Mesures de réduction des incidences à appliquer a posterior i 

 

 

  



 Analyse du secteur à urbaniser 

OAP14°, « Le Bournac » à Livinhac-

le-Haut 

Principales sensibilités environnementales du secteur  

Description succincte du projet  

 

 

 

 



Analyse des incidences du projet sur l’environnement  

 

Incidences résiduelles  

➔ 

 



 Analyse du secteur à urbaniser 

OAP15°, « Laguiole » à Saint-

Parthem  

Principales sensibilités environnementales du secteur  

Description succincte du projet  

 

 

 

 

 

 



Analyse des incidences du projet sur l’environnement  

 

 



Incidences résiduelles 

➔ 

Mesures de réduction des incidences à appliquer a posteriori  

 

 



 Analyse du secteur à urbaniser 

OAP16°, « Rauly » à Saint-Santin 

Principales sensibilités environnementales du secteur  

 

Description succincte du projet  

 

 

 

 



Analyse des incidences du projet sur l’environnement  



Incidences résiduelles 

Mesures de réduction des incidences à appliquer a posteriori  

 

 



 Analyse du secteur à urbaniser à 

vocation économique OAP17°, 

« Banel » à Aubin 

  



Principales sensibilités environnementales du secteur 



Description succincte du projet  

 

 

 

 

 



Analyse des incidences du projet sur l’environnement  



Incidences résiduelles 

Mesures de réduction des incidences à appliquer a posteriori   

 

  



 Analyse du secteur à urbaniser à 

vocation économique OAP18°, « Le 

Vergnas » à Saint-Parthem 

Principales sensibilités environnementales du secteur  

 

Description succincte du projet  

 

 

 

 



Analyse des incidences du projet sur l’environnement  

 

Incidences résiduelles :
➔ 

 Analyse de l’OAP de densification 

du territoire 

 



 Analyse du secteur à densifier 

OAP19° « Fontannelles » à Almont-

les-Junies 

 

Principales sensibilités environnementales du secteur  

 

Description succincte du projet  

 

 

 

  



Analyse des incidences du projet sur l’environnement  

 
Incidences résiduelles :

 Analyse du secteur à densifier 

OAP20°, « Conquettes » à Bouillac 

  



Principales sensibilités environnementales du secteur  

 

Description succincte du projet 

 

 

 

 

 

Analyse des incidences du projet sur l’environnement  

 

  



Incidences résiduelles : 

Mesures de réduction des incidences à appliquer a posteriori   

 

 Analyse du secteur à densifier 

OAP21 « Cahuac » à Decazeville 

 



Principales sensibilités environnementales du secteur  

 

Description succincte du projet  

 

 

 

 

Analyse des incidences du projet sur l’environnement  

 

Incidences résiduelles 

➔ 



 Analyse du secteur à densifier 

OAP22°, « Puech Lascazes » à Saint-

Parthem 

Principales sensibilités environnementales du secteur  

 

Description succincte du projet  

 

 

 

 

 

  



Analyse des incidences du projet sur l’environnement  

 

Incidences résiduelles 

➔ 

 

Mesures de réduction des incidences à appliquer a posteriori  



 Analyse du secteur à densifier 

OAP23° « Centre » à Saint-Santin 

Principales sensibilités environnementales du secteur  

 

Description succincte du projet  

 

 

 

 

  



Analyse des incidences du projet sur l’environnement  

 

Incidences résiduelles 

➔ 

 



 Analyse des autres secteurs 

sujets à extension  

 Zones d’activités  existantes 

Zone d’activités de FIRMI et extension  

Description succincte du projet  

La zone d’activités actuelle de Firmi se positionne de part et d’autre de la route 

D840, au pied du site Natura 2000 Puy de Wolf. Ce dernier est bien protégé en Np, 

tandis que la future zone d’extension de la zone d’activités (Nx0) sur la carte ci-

dessous) est prévue sen cohérence avec la zone d’activités actuelle. Se trouvant à 

123 du pied du site N2000, il n’y a pas d’interaction fonctionnelle entre les deux 

zones.  

 

Principales sensibilités 

Zone boisée intéressante ‘un point de vue écologie (« nature en ville », dite 

ordinaire) 

Incidences du projet sur l’environnement  

Destruction des végétaux (feuillus) présents sur le site 

Incidences résiduelles 

Pas d’incidences notable. En effet, le règlement stipule que « Les arbres à feuille 

caduc et à grand développement existants doivent être maintenus ou remplacés 

par des plantations d’essences locales équivalentes ». 

 



 Zones d’activités en milieux naturels  

Plusieurs secteurs sont ici particulièrement étudiés, il s’agit des zones Nx1. 

Les zones Nx0 ne présentent en effet pas d’enjeux environnementaux, il s’agit 

d’anciennes zones industrielles qui ne sont plus exploitées aujourd’hui (exemple 

ancienne décharge). Il s’agit de sites déjà exploités et pour certains protégés (terril 

à Decazeville, protégé en tant qu’élément de paysage)  

A noter que le règlement encadre les questions environnementales de ce type de 

projets (ICPE) et que les études d’impacts liées à ce type d’exploitations cadrent 

également fortement leur évolution dans le sens du respect de l’environnement.  

 

Zones Nx1 

à Viviez et 

Aubin 

Description succincte du projet  

 



Incidences du projet sur l’environnement  

  



Incidences résiduelles 

Incidences notables acceptables 

Zone Nx1 à Decazeville (vers Broumet)  

Description succincte du projet  

 

  



Principales sensibilités 

Incidences du projet sur l’environnement  

Incidences résiduelles 

Incidences notables acceptables 

Zones Nx1 et Nx0 à Decazeville et Flagnac 

Description succincte du projet  

 

  



Principales sensibilités 

Incidences du projet sur l’environnement  

Incidences résiduelles 

Incidences notables acceptables 

 

 Analyse des incidences des 

emplacements réservés 



 



N° Commune Surface m² Objet Zone PLUi-H Sensibilités identifiées à prendre en compte Recommandations  

Prise en 

compte dans 

Règlement et 

Zonage 

142 Saint-Santin 6019 

Aménagement 

de la voirie et 

d'espaces publics 

A 

Niveau de sensibilité faible  

ZNIEFF 1 "Buttes calcaires du bassin de 

Maurs" 

ZNIEFF 2 "Bassin de Maurs et sud de la 

Châtaigneraie" 

Eviter d'impacter les habitats et habitats 

d'espèces déterminants ZNIEFF qui sont 

éloignés de cet ER 

Oui 

5 
Almont-les-

Junies 
27550 

Création d'un 

complexe sportif 

et d'espaces 

verts 

A 
Niveau de sensibilité moyen 

Quelques arbres isolés 
Arbres isolés en bord de parcelle à préserver Oui 

72 Decazeville 19392 Foyer de vie A, Uc-2 
. Niveau de sensibilité moyen  

. La partie en zone N est boisée 

Limiter le défrichement au maximum (maintien 

d'au moins 80% des arbres)  
Oui 

23 

à 

41 

Aubin 90313 

Aménagement 

du parc 

intercommunal 

N 

Niveau de sensibilité moyen à fort 

Le ruisseau du Banel passe en bordure 

nord des emplacements réservés 29 et 

38. 

Une zone humide a été récemment 

inventoriée en contrebas de l’ER 38 

Le parc est essentiellement constitué 

d'espaces boisés. 

Les impacts sur le cours d'eau devront être 

évités (mise en place de franchissement 

suffisamment larges / busage si nécessaire par 

le projet) 

Les boisements devront être préservés : limiter 

le défrichement au maximum, prévoir de 

remplacer tout arbre coupé par une essence 

locale de haute tige. A noter que la création 

Oui 

* 

Zonage Nzh 



N° Commune Surface m² Objet Zone PLUi-H Sensibilités identifiées à prendre en compte Recommandations  

Prise en 

compte dans 

Règlement et 

Zonage 

éventuelle de clairières, d’effets de lisières peut 

augmenter la biodiversité en lien avec une 

gestion raisonnée de ces espaces. 

76-

39 

Aubin / 

Decazeville 
48989 

Aménagement 

du parc 

intercommunal 

N 

Alignements d'arbres présents + 

présence d'un verger. 

Bande boisée au nord et lisière de 

boisement à l'Est. 

Alignements et vergers à préserver 

Bande boisée + lisière à préserver : si des 

bâtiments doivent être construits, un recul de 

10 à 20 mètres est à prévoir par rapport à la 

lisière 

Oui 

* 

73 Decazeville 26101 

Aménagement 

d’un projet 

touristique 

A 

Niveau de sensibilité fort 

La moitié Nord de cet ER est en zone 

inondable  

Un beau boisement l’occupe 

Contraintes de la zone inondable à prendre en 

compte (sécurité, type d’aménagements) 

Grands arbres à préserver 

Oui * 

(PPRi en 

annexe) 

25- 

36-

31 

Aubin / 

Aménagement 

du parc 

intercommunal 

N 

Niveau de sensibilité moyen 

Milieux boisés 

Aléa minier faible et risque fort > pas 

d’incidences sur projets de parc 

Limiter le défrichement au maximum (maintien 

d'au moins 80% des arbres) 

Si des constructions sont prévues : respecter les 

prescriptions du PPRM 

Oui* 

78 Aubin 2167 

Aménagement 

du parc 

intercommunal 

N 

Niveau de sensibilité moyen 

Parcelle partiellement boisée 

Aléa minier faible - zones de 

prescriptions RC1d, RC1l, RC1, RC1a 

Limiter le défrichement au maximum (maintien 

d'au moins 80% des arbres) 

Si des constructions sont prévues : respecter les 

prescriptions du PPRM 

Oui* 

77 Aubin 2120 

Aménagement 

du parc 

intercommunal 

N 

Niveau de sensibilité moyen 

Parcelle boisée 

Aléa minier faible 

Limiter le défrichement au maximum (maintien 

d'au moins 80% des arbres) 

Si des constructions sont prévues : respecter les 

prescriptions du PPRM 

Oui* 



N° Commune Surface m² Objet Zone PLUi-H Sensibilités identifiées à prendre en compte Recommandations  

Prise en 

compte dans 

Règlement et 

Zonage 

33-

35 
Aubin 3563 

Aménagement 

du parc 

intercommunal 

N 

Niveau de sensibilité moyen 

Parcelles boisées 

Aléa minier faible 

Limiter le défrichement au maximum (maintien 

d'au moins 80% des arbres) 

Si des constructions sont prévues : respecter les 

prescriptions du PPRM 

Oui* 

23-

32-

36-

24-

30-

31 

Aubin 9040 

Aménagement 

du parc 

intercommunal 

N 

Niveau de sensibilité moyen 

Parcelles boisées 

Aléa minier faible à fort 

Limiter le défrichement au maximum (maintien 

d'au moins 80% des arbres) 

Si des constructions sont prévues : respecter les 

prescriptions du PPRM 

Oui* 

25 Aubin 3420 

Aménagement 

du parc 

intercommunal 

N 

Niveau de sensibilité moyen 

Parcelle partiellement boisée 

Aléa minier faible - zones de 

prescriptions RC4l, RC4j 

Limiter le défrichement au maximum (maintien 

d'au moins 80% des arbres) 

Si des constructions sont prévues : respecter les 

prescriptions du PPRM 

Oui* 

26 Aubin 24779 

Aménagement 

du parc 

intercommunal 

N 

Niveau de sensibilité moyen 

Le projet traverse des prairies et des 

boisements et croise des chemins 

existants - risque de créer un obstacle 

aux déplacements de la faune au sein 

de la zone N 

Aléa minier faible à fort - zones de 

prescriptions RC4j, RC1j, RF7w, RC1b 

Limiter le défrichement au maximum (maintien 

d'au moins 80% des arbres) - réduire la largeur 

de la voie au minimum en fonction de l'usage 

prévu pour réduire l'effet de rupture de 

continuité au sein de la zone N. 

Respecter les prescriptions du PPRM pour la 

construction du chemin 

Oui* 

34 Aubin 2655 

Aménagement 

du parc 

intercommunal 

N 
Niveau de sensibilité moyen 

Parcelle partiellement boisée 

Limiter le défrichement au maximum (maintien 

d'au moins 80% des arbres) 
Oui* 



N° Commune Surface m² Objet Zone PLUi-H Sensibilités identifiées à prendre en compte Recommandations  

Prise en 

compte dans 

Règlement et 

Zonage 

90 Firmi 2628 

Aménagement 

d'un chemin 

entre les deux 

hameaux de Volf 

et du Perdigal 

N 

Situé à moins de 200 m du site Natura 

2000 et de la ZNIEFF de type 1 du Puy 

de Wolf. 

Coupe deux corridors écologiques 

identifiés à l'échelle de la Communauté 

de communes  

Le projet de chemin traverse des 

espaces boisés 

La largeur de la voie devra être réduite au 

minimum en fonction de l'usage prévu pour 

réduire l'effet de rupture de continuité au sein 

de la zone N. 

Limiter le défrichement au maximum. 

Oui* 

132 
Saint-

Parthem 
16382 

Installation 

d'intérêt général, 

espaces verts 

A ZNIEFF 1 "Rivière Lot (partie Aveyron)" 

ZNIEFF 2 "Vallée du Lot (partie 

Aveyron)" 

Zone de risque fort du PPRi 

Les usagers devront être informés du risque 

d'inondation 

Les équipements installés devront être légers, 

des poubelles mises en place, des 

cheminements piétons proposés et une gestion 

différentiée mise en place pour limiter les 

impacts sur les habitats et espèces des ZNIEFF.  

Oui* 

80 Decazeville 85123 

Aménagement 

d'un projet 

touristique 

A 

ZNIEFF 2 "Vallée du Lot (partie 

Aveyron)" 

Zone de risque fort du PPRi 

Aléa minier faible à fort 

Préservation de l'espace boisé présent qui peut 

être aménagé avec des cheminements piétons. 

Préservation de la ripisylve du Lot. 

Oui* 

88 Firmi 4585 
Création d'un 

cimetière 
N Aléa minier - zone bleue B4K du PPRM Préservation des éléments boisés présents. Oui* 

 

  



 Analyse de l’OAP commerciale  

 Synthèse des incidences des secteurs de 

projet sur l’environnement 

Emprise du projet : 



Localisation du projet 





Respect du petit patrimoine ouvragé et végétal  : 

Jeux de perception : 

Terrassements : 

 



Adéquation et tissage entre les tissus urbains  : 

 



 Evaluation des incidences du 

PLUi-H sur les sites Natura 2000 

 Positionnement spatial au sein du 

réseau Natura 2000 

 



 

 



 Identification des secteurs de projets 

susceptibles d’impacter le réseau 

Natura 2000 

Nom de la 

zone 
Type de zone Type de projet 

Distance au site 

N2000 le plus 

proche (m) 

Nom du site le plus 

proche 

Nb de sites 

Natura 2000 

dans un rayon 

de 5 km 

Probabilité 

d'incidences 

négative 

directes 

Probabilité 

d'incidences 

négatives 

indirectes 

Analyse 

approfondie 

requise 

OAP n°1 

Ginouillac 

AU1, AU2, 

AU3 
Habitat 5,6 km  Puy de Wolf  0 Peu probable Peu probable non 

 Ex OAP n°2 > 

Combes 
 AU1 Habitat  2 km  Puy de Wolf 1  Peu probable Peu probable non 

 OAP n°2 

Buscalie 
AU1   Habitat 1 km  Puy de Wolf 1  Peu probable Peu probable non 

 OAP n°3 Le 

Claux 
 AU1, AU2 Habitat   4,3 km 

Vallées et coteaux 

thermophiles de la 

région de Maurs  

1  Peu probable Peu probable non 

OAP n°4 La 

Cayronie 
AU1-2 Habitat 3,4 km Puy de Wolf 1  Peu probable Peu probable non 

Ex OAP n°6 

>.Auffet 
AU1-2 Habitat 3,2 km Puy de Wolf 1  Peu probable Peu probable non 

OAP n°5 AU1-4 Habitat 3,4 km Puy de Wolf 1  Peu probable Peu probable non 



Nom de la 

zone 
Type de zone Type de projet 

Distance au site 

N2000 le plus 

proche (m) 

Nom du site le plus 

proche 

Nb de sites 

Natura 2000 

dans un rayon 

de 5 km 

Probabilité 

d'incidences 

négative 

directes 

Probabilité 

d'incidences 

négatives 

indirectes 

Analyse 

approfondie 

requise 

Albrespic 

OAP n°6 

Fontvergne 

AU1-2 Habitat 2,2 km Puy de Wolf 1  Peu probable Peu probable non 

OAP n°7 La 

Peyre 
AU1-1 Habitat 1,1 km Puy de Wolf 1  Peu probable Peu probable non 

OAP n°9  

La Bessenoits 

AU1-2 Habitat 980 m Puy de Wolf 1  Peu probable Peu probable non 

OAP n°10 

Anglars 

AU2-1, AU1-2 Habitat 4,3 km 

Vallées et coteaux 

thermophiles de la 

région de Maurs  

1  Peu probable Peu probable non 

OAP n°11 

Agnac 
AU1-1 Habitat 2,7 km  Puy de Wolf 1  Peu probable Peu probable non 

OAP n°12 

Couderc 
AU1-1 Habitat 4,4 km 

Vallées et coteaux 

thermophiles de la 

région de Maurs  

1  Peu probable Peu probable non 

OAP n°13 

Peyssi 

AU1-1 Habitat 4,9 km 

Vallées et coteaux 

thermophiles de la 

région de Maurs  

1  Peu probable Peu probable non 



Nom de la 

zone 
Type de zone Type de projet 

Distance au site 

N2000 le plus 

proche (m) 

Nom du site le plus 

proche 

Nb de sites 

Natura 2000 

dans un rayon 

de 5 km 

Probabilité 

d'incidences 

négative 

directes 

Probabilité 

d'incidences 

négatives 

indirectes 

Analyse 

approfondie 

requise 

OAP n°14 Le 

Bournac 
AU1-1 Habitat 4,6 km 

Vallées et coteaux 

thermophiles de la 

région de Maurs  

1  Peu probable Peu probable non 

OAP n°16 

Rauly 
AU1-1 Habitat 900 m 

Vallées et coteaux 

thermophiles de la 

région de Maurs  

1  Peu probable Peu probable non 

OAP n°17 

Banel 

AU1x 
Activités 

économiques 
2,6 km Puy de Wolf 1 Peu probable Peu probable non 

OAP n° 18 Le 

Vergnas 
AU1x 

Activités 

économiques 
3,8 km 

Vallées et coteaux 

thermophiles de la 

région de Maurs  

1 Peu probable Peu probable non 

  



 Conclusion 

➔ 

 



 Mesures d’évitement, de 

réduction et de compensation 

du PLUi-H 

 Mesures d’évitement 

 La réduction des surfaces 

urbanisées par rapport aux 

documents d’urbanisme existants  

- 

- 

- 

- 

- 

 La réduction des surfaces 

urbanisées suite aux retours de 

l’évaluation environnementale  



 Mesures de réduction 

 Les mesures déjà mises en place 

dans le PLUi-H 

- 

- 

- 

 Les recommandations issues de 

l’évaluation environnementale  



- 

- 

 



 

Pièces 

du PLUi-

H 

Propositions de modifications 
Pris en 

compte 

Non pris en 

compte 
Commentaire 

Milieu physique (ressource en eau - qualité) 

PADD 

. Rajouter l’objectif « Préserver 

les infrastructures écologiques 

filtrantes (ripisylves, haies, 

zones humides…) pour leur 

rôle de limitation de la 

pollution des cours d’eau » 

dans l’action 2 p35. 

 X  

Le PADD n’a pas répondu à tous les enjeux soulevés.  

. Rajouter un ou plusieurs 

objectifs liés à l’assainissement 

: privilégier l’assainissement 

collectif et limiter le recours à 

l’assainissement individuel, par 

exemple « assurer une 

urbanisation plus dense en 

assainissement collectif pour 

maîtriser la qualité des rejets 

dans le milieux naturels » 

  X 

. Rajouter un ou plusieurs 

objectifs liés à la gestion des 

eaux pluviales et à la limitation 

de l’imperméabilisation des 

sols : limitation des surfaces 

imperméabilisées, gestion de 

l’eau à la parcelle ou sur la 

zone de projet prenant aussi 

en compte les apports 

X   



éventuels du bassin versant en 

cas d’épisode de forte pluie…  

Zonage 

et 

règleme

nt 

 X  

Cependant, la sous-trame verte et bleue est bien prise en compte dans le zonage et le règlement 

(Zones humides en Nzh, TVB et sous-trame Verte en grande partie L 151-23 du CU, recul des 

ripisylves de minimum 5 m, haies champêtres à planter en zones d’interfaces, Puy de Vol (site 

Natura 2000 en Np, …) rendant le document d’urbanisme satisfaisant dans son ensemble et sur 

les secteurs à enjeux. Une attention particulière est à apporter sur les OAP, telles que décrites ci-

avant de façon plus détaillée. 

Milieu naturel (biodiversité / trame verte et bleue) 

PADD 

. Rajouter un objectif de 

maintien du pastoralisme : ex 

dans l’action 1 p36 « […] par 

leur mise en scène et en 

favorisant le maintien de 

l’activité pastorale, garante de 

la pérennisation des milieux 

ouverts caractéristiques du 

territoire et supports d’une 

biodiversité remarquable. » 

  X  

. Manque l'analyse de la 

consommation d'espace 
  X  

. Apporter une nuance à 

l'opportunité de filière bois sur 

les secteurs, en précisant "sur 

les moins sensibles 

  X  



écologiquement" (hors 

pentes…) 

Règlem

ent 

Modifier le règlement par « 

Toutes haies en lisière de 

parcelle, qu’il s’agisse par 

exemple de zones agricoles, 

habitées, commerciales ou 

d’activités doit être composée 

d’essences locales (adaptées 

au milieu, en grande partie 

représentatives des milieux du 

territoire et des plantes 

d’Europe) 

X X 

 Pris en compte en partie, dans le règlement (zones d’interfaces à planter par haies mixtes  en zone 

à construire et zones agricoles / naturelles) 

Liset de végétaux fournie 

Passer le recul par rapport aux 

cours d’eau permanents à 10 

mètres en zones U et AU (AU à 

minima) 

X X 
Un recul de 5 mètres a été défini dans les zones U et AU pour favoriser la création d’un tissu urbain 

dense s’inspirant des formes urbaines historiques.  

Zonage 

Les cours d'eau et le recul par 

rapport aux cours d'eau 

devraient clairement 

apparaître dans le règlement 

graphique 

 X  

Règlem

ent 

La seule zone humide 

identifiée sur le territoire doit 

être clairement identifiée et 

apparaître en zone humide à 

protéger - le règlement doit 

prévoir des prescriptions pour 

protéger les zones humides : 

par exemple, interdiction des 

X  Toutes les zones humides connues sont zonées en Nzh, et ainsi protégées. 

L’inventaire des zones humides démarré par l’ADESEA d’Oc st en cours. 



changements de destination / 

comblement. 

. Interdire l’implantation 

d’industries en zone N ; 

autoriser les constructions 

légères à usages d’exploitation 

agricole et forestière sauf en 

Np. 

X     

. Toutes les constructions / 

usages autorisés en zones N 

devrait être conditionnés au 

maintien de la qualité 

paysagère et écologique du 

site et ne pas compromettre 

les continuités écologiques. 

X   Pris en compte en ce qui concerne les continuités écologiques.  

Aucune clôture maçonnée ne 

devrait être autorisées en zone 

N (pour maintenir la 

perméabilité de l'espace pour 

la faune), ou alors à limiter aux 

secteurs déjà urbanisés / avec 

activités. 

X     

Obligation de maintenir ou de 

remplacer par des plantations 

équivalentes les arbres de 

hautes tiges existants : cette 

obligation n’est pas 

mentionnée dans le règlement 

des zones N ; à rajouter. 

X    Sauf pour le Nx. 



PADD 

. Rajouter un objectif de 

développement de l’usage du 

transport ferroviaire 

(optimisation de l’usage des 

gares existantes sur le 

territoire) : il semble y avoir 

une opportunité de 

développement de ce côté-là. 

  X 

Le PADD ayant été débattu, on ne peut pas intervenir dessus.  

  . Apporter une nuance à 

l'opportunité de filière bois sur 

les secteurs, en précisant "sur 

les moins sensibles 

écologiquement" (hors 

pentes…). 

  X 

. Apporter une nuance à la 

valorisation des espaces 

inondables et de la valorisation 

des bords du Lot, qui doit 

pouvoir conjuguer espaces 

naturels, continuité 

écologiques et aménagements.  

 X  
Zonage 

et 

règleme

nt 

Dans le règlement, les bords du Lot sont différemment zonés et règlementés (Am pour les secteurs 

de maraîchage, A pour les autres secteurs agricoles, dont certains font l’objet de projets (ER 

Aménagement d’un projet touristique à Decazeville…) 

Risques et nuisances 

PADD 

. Rajouter un objectif de 

gestion des eaux pluviales à la 

parcelle et de limitation de 

l’imperméabilisation des sols. 

  X 

Pas de changement du PADD débattu 

Cependant intégration dans le règlement et le zonage 
. Rajouter un objectif de prise 

en compte de la servitude 

d’utilité publique liée aux 

canalisations de transport de 

gaz pour les communes 

  X 



concernées (Aubin, Boisse-

Penchot, Decazeville, Livinhac-

le-Haut, Saint Santin et Viviez). 

. Rajouter un objectif de prise 

en compte des nuisances 

lumineuses3 

  X 

Paysage et patrimoine  

PADD 

Manque la valorisation du 

patrimoine architectural des 

hameaux et cœurs de bourgs 

anciens (qui sont de grande 

qualité, en particulier le long 

du Lot et sur les plateaux)3 

  X Le PADD ayant été débattu, on ne peut pas intervenir dessus.  

Zonage 

et 

règleme

nt 

 

Il serait intéressant, afin de 

compléter la protection du 

patrimoine vivant, végétal, de 

protéger les arbres 

remarquables et pérenniser les 

alignements d’arbres, les haies 

et les bosquets aux abords des 

zones urbanisées, mais aussi 

au sein de tissus urbains. La 

mise en place d’outils de 

protection directe du 

patrimoine arboré serait le 

moyen le plus direct d’assurer 

leur préservation. Leur 

protection au sein des OAP 

lorsqu’ils sont constitutifs de la 

sous-trame verte, ou jugés 

X X 

Un grand nombre de haies composant la trame et sous-trame verte et bleue est protégée au titre 

de l’article L 151-23 du CU.  

Le Puy du Volf est en Np. 

Les ripisylves sont protégées avec des contraintes de recul de minimum 5 m de ces cours d’eau. 

Des jardins patrimoniaux (jardins ouvriers à Cransac, en N, surzonés en éléments à mettre ne valeur), 

des zones maraichères sur les berges du Lot sont protégées (Am). 

 

Le règlement cadre le maintien d’arbres en OAP : 



remarquables, doit apparaître 

de façon explicite (localisation, 

dénomination « à conserver »). 

 

La volonté exprimée dans 

l’action 2 de l’axe 1 propose 

d’« encadrer l’évolution des 

hameaux et ensembles 

résidentiels ». Il s’agit de 

préserver la qualité de 

nombreux hameaux 

remarquables du territoire. La 

déclinaison de cette intention 

devra se répercuter dans le 

zonage et le règlement au sein 

et autour de ces hameaux. 

 

De nombreux cœurs anciens sont zonés comme tels ; le règlement décline des mesures 

d’accompagnement paysager du bâti (teinte des enduits, pentes des toitures..) en cohérence avec 

l’existant ancien). 

  

➔ 

➔ 

 



Secteurs Recommandations 
Pris en 

compte 

Non pris 

en 

compte 

Commentaire 

Recommandations / questions générales (valable sur tous les secteurs où le cas se présente) 

Bien distinguer dans les OAP la végétation maintenue de celle qui sera créée dans le 

cadre des projets : toute végétation existante qui n’apparaît pas dans l’OAP peut être 

considérée comme étant supprimée 

  X 

Risque de surcharger la représentation des OAP.  

Le règlement a été modifié pour imposer la conservation des 

éléments végétaux voici la règle : "Les arbres à feuille caduc et 

à grand développement existants doivent être maintenus ou 

remplacés par des plantations d’essences locales 

équivalentes".  

Les plantations arborées prévues devront être des essences locales de haute tige (ou 

plutôt à grand développement). 
X   

Liste des essences dans le règlement et règlement modifié 

voir règle ci-dessus.  

Prendre en compte les zones de prescription du PPRM / PPRi dans les OAP : les zones 

contraintes (non constructibles ou soumises à conditions) devraient apparaître 
  X   

Il manque des infos sur l’assainissement dans toutes les OAP (raccordement possible 

au réseau collectif versus assainissement individuel) 
  X 

Cette information est disponible dans le schéma 

d'assainissement. 

Préciser que les espaces partagés seront végétalisés X    

Préciser le pourcentage de pente ; il faut essayer de mettre des mesures de 

terrassement en proportion raisonnable des pentes observées 
  X 

Le pourcentage de pente n'a pas été ajouté ; des mesures de 

terrasses ou paliers ont été règlementées une hauteur 

maximum de 3 mètres combinés à des plateformes de 2 

mètres de profondeur minimum, (Uc, Uh, Ue, Ul, AU1-1,AU2-

1, AU3-1, AU1-2, AU1-4, AU1b-1) 

Les tissus à urbaniser peuvent faire l'objet de descriptions intégrant des notions de 

"voie principale", "voie secondaire", "dessertes partagées"... De montrer des bons et 

mauvais ex d'adaptation à la pente du bâti, des voieries pour éclairer les instructeurs 

pdt dépôt de PC 

  X 
Un profil de voirie a quand même été intégré dans les OAP 

pour donner une information. 

Les "liaisons douces " se cantonnent elles à des trottoirs ? Ou ont-elles de vrais 

chemins doux ? Faire apparaître sur OAP ces nuances serait un vrai plus 
  X 

La nature des liaisons douces n'a pas pu être précisée dans les 

OAP. 



Secteurs Recommandations 
Pris en 

compte 

Non pris 

en 

compte 

Commentaire 

Enfin, le "front bâti", les "maisons en bande" ou "maisons de ville" sont un 

vocabulaire à utiliser clairement pour donnent un aperçu de la qualité du tissu (ex. 

OAP 4° à Cayronie) 

  X 
On utilise plutôt individuel groupé pour les maisons de ville ou 

en bande. 

Recommandations par secteurs 

OAP n°1 

Ginouillac 

ALMONT 

LES 

JUNIES 

Aucune remarque formulée.       

Ex OAP 

n°2 

Combes 

AUBIN 

Conserver la haie existante nord-sud (coupée par la future route) et/ou 

replanter sur une belle épaisseur 
X     

Conserver plus précisément les arbres remarquables visibles sur la photo 

aérienne (ceux en bordure sud notamment) (dans la zone, en lisière et 

en particulier en bas de la pente) 

X     

Créer une liaison douce permettant depuis le futur espace commun, 

d'accéder au chemin de randonnée situé au Nord 
X     

Les plantations arborées prévues devront être des essences locales à 

grand développement 
X   

Mis dans le règlement - Cf. prescription correspondante 

rappelée ci-dessus. 

OAP n°2 

Buscalie 

AUBIN 

Prévoir un recul d’au moins 10 mètres par rapport aux bordures boisées 

existantes (si elles sont maintenues – Cf remarque générale sur 

identification végétation maintenue). 

  X   

Protéger les arbres (ros arbres en bordure + gros chênes au milieu de la 

parcelle) mêmes ceux en cépée pour faciliter l'intégration de l'OAP 
X     

La pente est assez forte - Prévoir une gestion de l’eau sur la zone 

d’emprise du projet / mise en place d’une noue en bas de pente par 

exemple 

  X 
Sera pris en compte dans l'étude d'aménagement et le dossier 

Loi sur l'eau 



Secteurs Recommandations 
Pris en 

compte 

Non pris 

en 

compte 

Commentaire 

D 840 en catégorie 3 pour les nuisances sonores à proximité : respecter 

la règlementation en matière d’isolation phonique des bâtiments 

d’habitation dans les zones sensibles au bruit – la carte des secteurs 

concernés doit être annexée au PLUi-H - la zone affectée par le bruit 

(bande de 100 m de part et d'autre de la voie devrait apparaître dans 

l'OAP) 

  X Cette carte sera une annexe au PLUi-H  

OAP n°3 

Le Claux 

BOISSE-

PENCHOT 

Prévoir un recul d’au moins 10 mètres par rapport au boisement restant 

au sud. 
  X   

Adapter plus clairement la voirie au relief, et la connecter aux autres 

voies extérieures 

Préserver un maximum de beaux arbres 

  X   

La superficie du projet semble disproportionnée, s’en tenir par exemple 

à la partie ouest en prairie 
X   Projet revu et phasé en deux 

Présence d'un vieux four à préserver en bordure nord du site.   X   

Haies existantes très qualitatives ; à intégrer dans le projet   X   

Très belle vue, attention à l'insertion paysagère des bâtiments : limiter la 

hauteur des constructions par exemple 
  X Hauteur limitée à du R+1 

OAP n°5 

La 

Cayronie 

CRANSAC 

Maintenir si possible l’arbre isolé présent en milieu de parcelle. Sinon, 

cet arbre doit être remplacé par au moins une essence locale de haute 

tige. 

X   Cf. règlement mis à jour. 

Maintenir autant que possible les zones à orchidées (non protégées) 

présentes - voir délimitation approximative sur schéma OAP - par 

exemple les intégrer à des espaces verts en gestion différentiée 

  X 
Les secteurs à orchidées ont été jugés de surface trop 

importante 

Prévoir un recul d’au moins 10 mètres par rapport aux bordures boisées 

existantes. 
  X   

Prendre en compte strictement le règlement du PPRM – dispositions 

applicables aux zones bleues B4k. Notamment, tout projet doit être 

précédé d’une étude de faisabilité. 

X   

Le PPRM est un document supra-communal donc il sera 

obligatoirement pris en compte dans le projet lors de la 

délivrance du PC 



Secteurs Recommandations 
Pris en 

compte 

Non pris 

en 

compte 

Commentaire 

Intégrer un autre espace public au cœur du secteur mais aussi en lien 

avec les paysages de la vallée au Nord (une belle ouverture en belvédère 

au Nord) Cf. schéma joint 

Imposer du bâtiment mitoyen créant un véritable quartier avec des rues 

que modèlent les façades (de l'autre côté de la voie ferrée, beaux 

exemple, nous sommes en lien avec des tissus urbains un peu denses 

patrimoniaux) 

Mieux adapter le dessin de la voie centrale à la forme du terrain, 

montrer la voie qui connecte à celle existante 

  X Mitoyenneté non imposée mais pas interdite  

Ex OAP 

n°6 

Auffet 

CRANSAC 

Prévoir un recul d’au moins 10 mètres par rapport aux boisements et 

alignements présents en bordure 
  X   

Penser les accès chantier de manière à conserver les gros chênes 

présents ainsi que les murets en pierre le long du chemin 
  X   

Davantage préciser dans la légende le type de voies (pointillés blancs)  

et par où elle passe (est-il possible de récupérer l'entrée existante 

actuelle ?)  

Préserver le chemin rural accompagné de grands chênes et d'autres 

arbustes 

Créer un véritable quartier dessiné, avec du mitoyen, un espace commun 

Connecter aux chemins de randonnée voisins 

Belle pentes d'un flanc de colline tourné vers le Nord et les paysages. Ce 

quartier sera visible d'en face. Il est important qu'il épouse les courbes de 

niveau et soit de qualité, avec un espace public central (en terrasses ou 

pente douce) donnant des vues sur les paysages. 

Hiérarchiser les voies 

  X 

Cette OAP (comme toutes les autres d'ailleurs) doit être à 

minima, l'idée étant de ne rien imposer aux éventuels 

promoteurs qui interviendraient sur le territoire. 

OAP n°5 

Albrespic 

Prévoir un recul d’au moins 10 mètres par rapport à la lisière du 

boisement restant 
  X   



Secteurs Recommandations 
Pris en 

compte 

Non pris 

en 

compte 

Commentaire 

DECAZEVI

LLE 

Un recul suffisant doit être prévu afin que les constructions principales 

soient hors zone de risque du PPRM (au moins 30 mètres au niveau de la 

bordure sud-ouest de la zone ; ce recul doit apparaître dans l’OAP). 

X   

Le PPRM est un document supra-communal donc il sera 

obligatoirement pris en compte dans le projet lors de la 

délivrance du PC 

Préserver les gros chênes présents (éventuellement à intégrer à un 

espace vert du projet) 
  X   

Nord du secteur en forte pente : Prévoir des mesures de rétention des 

eaux pluviales à la parcelle (noues paysagères…) 
  X Loi sur l'eau 

Dessiner la voirie bien adaptée à la pente  

Limiter les terrassements à 1,50 m dans ce secteur  

Eviter la parcelle centrale et les grands arbres. Privilégier la parcelle 

dégagée et accessible située à l'Est (Cf. Plan schématique) 

Protéger d'éventuels chemins ruraux susceptibles de se connecter avec 

des chemins existants  

  X 
Les voiries n'ont pas été dessinées pour ne pas contraindre le 

projet et laisser l'aménageur faire les études nécessaires. 

OAP n°6 

Fontvergn

e 

DECAZEVI

LLE 

Prévoir un recul d’au moins 10 mètres par rapport au boisement restant 

au sud 
  X   

Si possible : un recul suffisant doit être prévu afin que les constructions 

principales soient hors zone de risque (au moins 35 mètres au niveau de 

la bordure Est concernée ; ce recul doit apparaître dans l’OAP). 

Sinon : prendre en compte strictement le règlement du PPRM – 

dispositions applicables aux zones bleues B4l. 

X   

Le PPRM est un document supra-communal donc il sera 

obligatoirement pris en compte dans le projet lors de la 

délivrance du PC 

Adaptation du bâti à la pente : prévoir d’adapter un règlement sur les 

terrassements en fonction des pentes, qui permet une bonne intégration 

de ceux-ci dans les paysages  

Protection des éléments du patrimoine y compris murs de soutènement 

(dans le règlement et dans l'OAP) 

  X 

Un schéma a été inclus dans le règlement à ce sujet mais le 

dimensionnement proposé pour les terrasses (3 mètres de 

haut pour 2 mètres de plan) parait trop important pour 

assurer une intégration optimale du bâti dans les zones de 

fortes pentes. Le risque est la création d’enrochements peu 

qualitatifs de dimensions importantes portant atteinte à la 

qualité paysagère du site. 



Secteurs Recommandations 
Pris en 

compte 

Non pris 

en 

compte 

Commentaire 

OAP n°7 

La Peyre 

FIRMI 

Préserver les gros arbres le long du chemin, notamment l’arbre creux pour 

son rôle d’habitat potentiel pour les chauves-souris et les insectes liés au 

bois mort 

  X   

Prévoir davantage de plantations d’arbres de haute-tige. X     

Prévoir un recul d’au moins 10 mètres par rapport aux boisements 

présents en bordure au sud. 
  X   

Gestion de l’eau à la parcelle pour éviter ruissellement dû à la pente X   Intégré dans le règlement 

Les prescriptions associées aux différentes zones du PPRM devront être 

respectées, notamment pas de nouvelles constructions en zones rouge 

clair et rouge foncé. Les zones de risque à éviter devraient apparaître 

dans l’OAP. 

X   

Le PPRM est un document supra-communal donc il sera 

obligatoirement pris en compte dans le projet lors de la 

délivrance du PC 

Intégrer des liaisons douces permettant de descendre de part et d’autre 

de la colline et de longer les jardins 

Potentiel de village bis avec vrai front bâti, vraie placette à proposer 

(densité plus importante, hiérarchisation des voies) 

Possibilité de préempter une voie au Sud-Ouest ou Nord-Est  

Réduction de la zone vers le Nord car secteur lâche et très étendu 

Possibilité de préempter une voie au Sud-Ouest ou Nord-Est  

Plantation d'arbres à grand développement le long de toute la voie 

principale d'accès, de part et d'autre (chênes...) pour compenser les 

arbres qui risquent d'être détruits pour un recalibrage adapté de la voie 

  X   

OAP n°8 

La 

Découver

te 

FIRMI 

Les prescriptions associées aux différentes zones du PPRM devront être 

respectées. En particulier, une étude de faisabilité doit être réalisée pour 

tout projet. Les zones de risque + prescriptions associées devraient 

apparaître dans l’OAP. 

    

Le PPRM est un document supra-communal donc il sera 

obligatoirement pris en compte dans le projet lors de la 

délivrance du PC 

Eviter autant que possible d’impacter les secteurs à orchidées, par 

exemple en les intégrant à des espaces verts en gestion différentiée du 

projet. 

  X   



Secteurs Recommandations 
Pris en 

compte 

Non pris 

en 

compte 

Commentaire 

Le fossé (cours d'eau dévié dans un fossé) traversant la zone devra être 

intégré au projet, comme infrastructure de gestion des eaux pluviales 

par exemple 

X     

Intégrer des liaisons douces  

Qualifier les lisières  

Réduire la zone Ouest ou assurer une grande qualité (adaptation à la 

pente…) 

  X   

OAP n°9 

La 

Bessenoit

s 

FIRMI 

Tout arbre coupé devra être remplacé par une essence locale de haute 

tige. 
X   Règlement mis à jour 

Prendre en compte la pente dans la gestion du pluvial   X Loi sur l'eau 

Maintenir les gros arbres présents en bordure de parcelle   X Règlement mis à jour 

Prévoir un recul d’au moins 10 mètres par rapport aux arbres présents 

en bordure. 
  X   

Préserver le chemin longeant la parcelle à l'Est 

Adapter voie, ruelle et maison à la pente  
  X   

OAP n°10 

Anglars 

FLAGNAC 

Tout arbre coupé devra être remplacé par une essence locale de haute 

tige. 
X   Règlement mis à jour 

Préserver les chemins et murets en pierre (délimitation pour éviter toute 

dégradation pendant le chantier) 
  X   

Rester dans l’esprit d’une extension de village 

Densifier sur la lisière Est de la partie Ouest pour effet de rue 

Hiérarchiser les voies et chemins 

Préservation du chemin en contrebas et murets (la route de l’OAP ne 

doit pas couper ce chemin emprunté et patrimonial -> trouver un accès à 

l'Est quitte à faire un ER) 

Préservation des grands arbres, murs... 

  X 
L'OAP a été modifiée de façon à être la moins restrictive 

possible suite à une étude spécifique réalisé par la mairie.  

Tout arbre coupé devra être remplacé par une essence locale de haute 

tige. 
X   Règlement mis à jour 



Secteurs Recommandations 
Pris en 

compte 

Non pris 

en 

compte 

Commentaire 

OAP n°11 

Agnac 

FLAGNAC 

Eviter au maximum le déboisement   X Règlement mis à jour 

Mettre en place une gestion des eaux pluviales adaptée à la pente   X Loi sur l'eau  

Prévoir un recul d’au moins 10 mètres par rapport à la lisière du 

boisement existant. 
  X   

Intégration des liaisons douces au tissu urbain 

Zone à réduire et limiter sur le versant Ouest (: enlever zone AU0 en 

particulier à l'Est, pour des raisons de vent, des raisons de qualité 

paysagères, (site visible de loin) et de maintien des terres agricoles) 

  X   

OAP n°12 

Couderc 

LIVINHAC

-LE-HAUT 

Densifier davantage 

Conserver un espace public au cœur, de qualité 

Intégrer des liaisons douces rendant le quartier agréable et pratique 

Conserver et protéger davantage d’arbres existants 

  X   

OAP n°13 

Peyssi 

LIVINHAC

-LE-HAUT 

Densification urbaine du secteur le long de la voie à créer, pour 

restructurer le quartier, créer de belles rues (minimum 20 lgts / ha) 

Eviter voie en impasse 

Densifier serait un plus car nous sommes autour d'un pôle attractif de 

Livinhac, déjà structuré et à prolonger dans le même esprit structurant 

(hiérarchisation des voies, mitoyenneté...) 

  X 

 

Il n'était pas possible de faire plus dense. 

Il n'y avait pas d'autre possibilité que l'impasse. 

Préservation de la partie Nord-Ouest comme espace inter-quartier, à 

côté de l’école 
X   L'espace Nord-Ouest a été protégé 

Maintien des gros arbres présents en bordure sud-est. X   Règlement mis à jour 

OAP n°14 

Le 

Bournac 

LIVINHAC

-LE-HAUT 

Conserver les arbres fruitiers 

Eviter les raquettes de retournement 

Intégrer des liaisons douces en lien avec la campagne environnante 

  X   

Maintenir l’arbre isolé présent en bordure Est X   Règlement mis à jour 



Secteurs Recommandations 
Pris en 

compte 

Non pris 

en 

compte 

Commentaire 

Ex OAP 

n°17 Port 

d'Agrès 

SAINT-

PARTHEM 

Présence d'une zone humide en partie sud de la zone : réduire la partie 

construite de la zone à la partie au nord du fossé en gardant une bande 

tampon d’au moins 5 mètres entre les constructions et le fossé. La partie 

sud peut être préservée en créant un espace vert en continuité de 

l’espace vert communal présent tout le long de la route. 

  X 

L’OAP a été enlevée, la zone humide protégée par un zonage 

en «  zone Nzh » et cernée d’une zone A  

  

Respecter strictement le règlement du PPRi qui autorise les 

constructions nouvelles dans cette zone « sous réserve de limiter au 

minimum la gêne à l’écoulement des crues et sous réserve du respect de 

prescriptions concernant en particulier la construction au-dessus de la 

côte de référence et l’aménagement d’accès hors d’eau pour les futurs 

occupants des lieux »  

La zone de risque devrait être matérialisée dans l’OAP. 

X   

Sécurisation de la traversée piétonne de la D42 

Gabarit modéré de la voirie (aspect rural)  

Possibilité de densifier un peu, de laisser un cône non construit devant la 

maison arrière créant un très bel évènement paysager (espace vert 

public) 

Maintien de la zone humide et du muret vicinal 

  X 

OAP n°16 

Rauly 

SAINT-

SANTIN 

Conservation des arbres existants 

Dessin de l’aire de retournement en harmonie avec les parcelles 

rectangulaires ou un sens unique (encore mieux) 

  X   

OAP n°17 

Banel 

AUBIN 

Réduire le défrichement des boisements au strict nécessaire. 

Prévoir des plantations d’arbres de haute tige à grand développement 

pour compenser les défrichements 

X   Règlement mis à jour 

Urbanisation linéaire le long d’un axe routier : va à l’encontre du principe 

de densification urbaine : est-il possible de prévoir une zone plus 

"compacte" ? 

  X   



Secteurs Recommandations 
Pris en 

compte 

Non pris 

en 

compte 

Commentaire 

Les prescriptions associées aux différentes zones du PPRM devront être 

respectées. En particulier, une étude de faisabilité doit être réalisée pour 

tout projet sur la plupart des zones de prescriptions (sauf RC4j). Les 

zones de risque + prescriptions associées doivent apparaître dans l’OAP. 

X   

Le PPRM est un document supra-communal donc il sera 

obligatoirement pris en compte dans le projet lors de la 

délivrance du PC  

Le secteur Est a été évité (enlevé) 

Qualité à garantir car zone traversée par chemin de randonnée, et visible 

depuis la route dans un secteur champêtre du vallon du Banel 
  X   

OAP n°18 

Le 

Vergnas 

SAINT-

PARTHEM 

Etre qualitatif sur nuancier, terrassements petits, faible minéralisation, 

et zone de contact avec maisons voisines (haies arborée/ arbustive) car 

zone également visible de loin 

  X   

➔ 

➔ 

➔ 

➔ 

 



 Mesures de compensation 

➔ 

➔ 

➔ 

➔ 

➔ 

➔ 

 



 

 





 



 Justification des choix 

d’aménagement au regard des 

objectifs environnementaux 

 



➔ 

➔ 



➔ 

➔ 



➔ 



Tourisme 

. Plusieurs offices de tourisme dont un office de tourisme 

communautaire 

. Circuits de découvertes dont chemin de St-Jacques de 

Compostelle 

. Projet de Vélo-route voie verte au bord du Lot 

. Itinéraire circulation douce "Au fil du Lot" 

. Le Plan départemental d'itinéraires de promenades et de 

randonnées concerne toutes les communes 

. L'offre d'hébergement / restauration semble bien développée 

. Tourisme thermal 

. Patrimoine minier valorisé 

. Street art, etc. 

➔ Projection à 2035 : maintien de la bonne valorisation 

touristique du territoire. 

. Développement du tourisme notamment 

patrimonial 

. Soutien aux investissements pour le 

tourisme 

. Diversification des activités touristiques 







 



 

Enjeux environnementaux Pris en compte 
Partiellement pris 

en compte 

Non pris en 

compte 

Milieu physique  

ENJEU 1 : Garantir la qualité de l’eau       

Conserver une trame bocagère limitant les effets asséchant des vents d’été    v  

Milieu naturel 

ENJEU 2 : Soigner et valoriser la richesse écologique du territoire       

Protéger et consolider la TVB : secteurs de prairies bocagères, haies, prairies de 

fauche et de pâture et petits bosquets, cours d’eau et ripisylve  
   √    

Enrichir la biodiversité dans les secteurs anthropisés : lisières, entrés et cœurs de 

ville, biodiversité ordinaire… 
 √      

Paysage et patrimoine 

ENJEU 5 : Valoriser les paysages et les éléments du patrimoine       

Accompagner le développement des tissus urbains en harmonie avec l’existant   √      

Mettre en scène les paysages perçus depuis les chemins et les routes en soignant 

les entrées de ville, les belvédères, la qualité des chemins  
 √     

Protéger des éléments patrimoniaux bâtis ou végétaux (au titre du code L151-29)   √     

Reconquérir les espaces naturels trop anthropisés des vallées inondables    √    

Accompagner et maîtriser le développement des énergies renouvelables 

raisonnablement en faveur de la qualité des paysages  
   v    



Enjeux environnementaux Pris en compte 
Partiellement pris 

en compte 

Non pris en 

compte 

Favoriser la rénovation au cœur des anciens cœurs urbains ; patrimoine de 

grande qualité 
 √      

Ressources naturelles 

ENJEU 2 : Protéger les ressources naturelles       

Respecter le rôle indispensable pour la qualité des eaux des zones humides, des 

berges et du réseau de haies bocagères 
  v    

Favoriser le photovoltaïque dans les toitures en l’intégrant √       

Risques, nuisances et 

autres servitudes 

ENJEU 3 : Choisir une urbanisation raisonnée, à l’abri des secteurs à risque       

Conjuguer secteurs d’habitations et secteurs à aléa faible à nul de risques   √     

Accompagner par des mesures techniques liées aux modes de construction les 

futures constructions en secteur à risque faible  
√       

Retrouver des espaces naturels sur les secteurs inondables    √    

Favoriser les liaisons douces permettant de réduire l’usage de la voiture  √      

 

 



 Critères, indicateurs et 

modalités retenus pour l'analyse 

des effets de la mise en œuvre 

du PLUi-H sur l’environnement 

Thématique 

Enjeux 
identifiés 

dans le 
diagnostic 

Principales incidences 
identifiées sur 

lesquelles le PLUi a 
une marge de 

manœuvre 

Indicateur Définition 
Source de la 

donnée 

Fréquence 
d'actualisation 
de la donnée 

Valeur de référence 

Milieu 
physique 

Garantir la 
qualité de 
l’eau  

. Risque accru de 
pollution du réseau 
hydrographique 

Qualité des eaux 
superficielles 

Qualité de la 
masse d'eau 
superficielle 
structurante « 
FRFR318A : Le Lot 
du confluent du 
Dourdou au 
confluent de la 
Diège » 

Agence de l'eau 
Adour-Garonne 
(état de référence 
du SDAGE) (1) 

Tous les 6 ans 
Valeur de référence (SDAGE 2016-2021) 
.Etat écologique : moyen 
.Etat chimique : mauvais (Cadmium) 

Qualité des eaux 
souterraines 

Evolution de la 
qualité des 
masses d'eau 
souterraines 
"Alluvions du lot" 
et "Socle Bassin 
Versant du Lot 
secteurs hydro 
o7-o8" 

Agence de l'eau 
Adour-Garonne 
(état de référence 
du SDAGE) (1) 

Tous les 6 ans 

Valeur de référence (SDAGE 2016-2021) 
. Alluvions du Lot: bon état chimique 
. Socle Bassin Versant du Lot secteurs hydro o7-o8 
: bon état chimique 

. Risque accru de 
pollution du réseau 
hydrographique en lien 
avec l'augmentation des 

Surface 
imperméabilisée 

Pourcentage de 
surfaces non 
artificialisées sur 
le territoire 

OCSGE et à défaut 
Corine Land cover 
ou BD Topo 

Annuelle A renseigner à partir de l'approbation du PLUi 



surfaces 
imperméabilisées 

. Risque accru de 
pollution du réseau 
hydrographique en lien 
avec l'accroissement 
eaux usées / 
assainissement 
autonome 

Assainissement 
autonome 

Evolution du 
nombre 
d'installations 

Communes (permis 
de construire et/ou 
d'aménager) 

Annuelle 2 280 installations en 2016 

Milieu 
naturel 

Soigner et 
valoriser la 
richesse 
écologique du 
territoire 

. Consommation 
d’espace (70,7 ha en 
extension) qui reste 
vraie malgré la 
fermeture de 339,6 ha 
de zones U et de 105,6 
ha de zones à urbaniser 
(AU) par rapport aux 
documents d'urbanisme 
en vigueur 

Consommation 
d'espaces 
agricoles et 
naturels 

Part et évolution 
des 
espaces naturels, 
forestiers, 
agricoles et 
des espaces 
artificialisés 
dans l'occupation 
des 
sols 

OCSGE et à défaut 
Corine Land cover 
ou BD Topo 

Annuelle A renseigner à partir de l'approbation du PLUi 

. Risque de destruction 
de zones humides 
. Absence de 
connaissances sur les 
zones humides du 
territoire 

Nombre de 
zones humides 

Evolution du 
nombre et de la 
surface des zones 
humides sur le 
territoire 
intercommunal 

Pas de source de 
données 
actuellement, 
inventaire à créer 

Annuelle 
Inventaire à réaliser puis à actualiser (la vocation 
de cet indicateur est d'inciter à l'inventaire puis à 
la protection des zones humides) 

. Risque de destruction 
d’espaces naturels et 
agricoles lié au 
développement du 
réseau routier  

Linéaire de 
nouveaux axes 
routiers 
construits 

Longueur totale 
en km 

Département Annuelle A renseigner à partir de l'approbation du PLUi 



Paysage et 
patrimoine 

Valoriser et 
protéger les 
paysages et 
les éléments 
du patrimoine 

. Risque de mauvaise 
intégration des espaces 
bâtis 
. Risque de fermeture 
visuelle ponctuelle des 
paysages 

Nb de 
communes 
engagées dans 
une 
démarche de 
classement 
ou labellisation : 
Site 
Patrimonial 
Remarquable 
(ex AVAP, 
ZPPAUP) ou 
Petite cité 
de caractère ou 
Plus 
beau village de 
France 
ou Ville d'Art et 
d'Histoire 

Evolution du 
nombre de 
communes 

Communes Annuelle ? 

Valoriser et 
protéger les 
paysages et 
les éléments 
du patrimoine 

. Risque de mauvaise 
intégration des espaces 
bâtis 
. Risque de fermeture 
visuelle ponctuelle des 
paysages 

Suivi qualitatif 
d’évolution des 
paysages 
emblématiques 
: qualité des 
paysages, des 
vues sur les 
paysages 

Secteurs 
particuliers à 
observer : 
Terrains pentus 
visibles de loin 
Cœurs de villages 
de grande qualité 
Secteurs en 
belvédère. 
'-> Constat 
d'intégration 
paysagère des 
secteurs à 
urbaniser au fil 
des années 
avec 
photographies 
datées à l'appui 
depuis le même 
point 

Service urbanisme  
CAUE 12 en 
partenariat si 
possible 

  A renseigner à partir de l'approbation du PLUi 



  

. Risque d'absence de 
liaisons douces abritées 
des axes viaires 
importants, et en 
cohérence avec un 
réseau plus large 

Linéaire de 
liaisons douces, 
Qualité et 
Cohérence 

Augmentation du 
linéaire de 
liaisons douces 
(km), qualité et 
cohérence 

Service urbanisme  
Communes 

Annuelle Linaire de liaisons douces et cohérence 

Ressources 
naturelles 

Protéger les 
ressources 
naturelles 
(énergie, eau) 

. Augmentation de la 
consommation d’eau 
potable 
. Consommation de 
ressources liée à la 
multiplication des 
chantiers de 
construction  

Adéquation 
usage / 
ressource : 
volume d'eau 
prélevé / an 
(Mm3) sur le 
territoire 

Evolution du 
volume d'eau 
prélevé 

Banque nationale 
des prélèvements 
en eau (3) / service 
de l'eau (SIAEP Nord 
Decazeville) 

Annuelle 

Données 2014 : 
. Eau potable (SIAEP Nord Decazeville) : 404 717 
m3 
. Irrigation (BNPE) : 67 333 m3 
. Loisirs (BNPE) : 335 269 m3 
. Usage industriel (BNPE) : 694 988 m3 



Etat quantitatif 
de la ressource 
souterraine 

Evolution de 
l'état quantitatif 
de la ressource 
(mauvais / 
médiocre / bon / 
très bon) 

Agence de l'eau 
Adour-Garonne 
(état de référence 
du SDAGE) (1) 

Tous les 6 ans 

Etat quantitatif données 2013 : 
. Alluvions du Lot (FRFG023) : Bon mais pression 
de prélèvement significative  
. Socle Bassin Versant du Lot secteurs hydro o7-o8 
(FRFG007) : Bon, pas de pression. 

. Augmentation de la 
consommation d’énergie 

Consommation 
d'énergie finale 
sur le territoire 

Evolution globale 
de la 
consommation 
d'énergie (KWh) 

Sources à définir sur 
la base des sources 
utilisées pour le 
diagnostic du PCAET 

Annuelle 
Etat 0 à renseigner sur la base du diagnostic du 
PCAET territorial 

. Augmentation de la 
consommation d’énergie 
et émissions de gaz à 
effet de serre 

Part de l'énergie 
finale 
consommée 
issue d'énergies 
renouvelables 

Evolution du 
pourcentage en 
KWh 

Sources à définir sur 
la base des sources 
utilisées pour le 
diagnostic du PCAET 

Annuelle 
Etat 0 à renseigner sur la base du diagnostic du 
PCAET territorial 

. Augmentation de la 
pollution de l’air 

Qualité de l'air 
(teneur en 
particules, 
ozone et 
dioxyde d'azote) 

Kg / an ATMO Occitanie (6) Annuelle 

Moyennes annuelles station de mesure de Viviez 
(2017) : 
. PM10 : 13 µg / m3 (<seuil règl. De 30 µg / m3) 
. Métaux lourds (Zinc : 40,87 ng / m3; Plomb : 2,27 
ng / m3; Cadmium : 0,27 ng / m3; Arsenic : 0,4 ng / 
m3) 

Risques, 
nuisances et 

autres 
servitudes 

Choisir une 
urbanisation 
raisonnée, à 
l’abri des 
secteurs à 
risque 

 
. Aggravation du risque 
d'inondation avec 
l'augmentation des 
surfaces 
imperméabilisées  

Surface 
imperméabilisée 
- même 
indicateur que 
pour la 
thématique 
"Eau". 

Pourcentage de 
surfaces non 
artificialisées sur 
le territoire 

OCSGE et à défaut 
Corine Land cover 
ou BD Topo 

Annuelle A renseigner à partir de l'approbation du PLUi 



Risque général 
d'augmentation de la 
fréquence des risques 
naturels avec le 
changement climatique 

Nb d'arrêtés de 
catastrophes 
naturelles sur le 
territoire 

Evolution du 
nombre d'arrêtés 

Base de données 
Gaspar (4) 

Annuelle 9 en 2018 

. Accroissement des 
nuisances sonores liées 
au trafic automobile et 
au transport de 
marchandises sur le 
territoire 

Nuisances 
sonores liées au 
trafic routier et 
ferroviaire 

Evolution du 
classement des 
infrastructures de 
transport sur le 
territoire 

Classement sonore 
des infrastructures 
de transport 
terrestre (DDT 12) 
(5) 

Annuelle 

En 2016 : 
. D840 : catégories 3 ou 4 selon les tronçons  
. D 221 : catégorie 4 (3 par endroits) 
. D 963 : catégorie 4. 

. Possible augmentation 
des risques 
technologiques en 
fonction de la nature des 
activités venant 
s’installer dans les zones 
d’activités 

Installations 
Classées pour la 
Protection de 
l'Environnement 
(ICPE) 

Nombre d'ICPE 
venant s'installer 
sur le territoire 
dont nombre 
avec classement 
SEVESO seuil bas 
/ seuil haut 

Portail de 
l'inspection des 
installations 
classées (7) 

Annuelle 
En 2018 : 33 ICPE présentes sur le territoire dont 
une classée SEVESO seuil bas. 

 

 

 

  



 

 

(2)

Code masse 

 d’eau 

Nom masse 
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(2) Cf Tableau ci-avant 

 

 

http://adour-garonne.eaufrance.fr/
http://www.bnpe.eaufrance.fr/
http://www.georisques.gouv.fr/acces-aux-donnees-gaspar
http://www.georisques.gouv.fr/acces-aux-donnees-gaspar
http://cartelie.application.developpement-durable.gouv.fr/
http://oramip.atmo-midipyrenees.org/


Polluants Valeurs limites Objectifs de qualité 

Seuil de 

recommandation et 

d'information 

Seuils d'alerte Niveau critique 

Dioxyde d'azote 

(NO2) 

 En moyenne annuelle : depuis 

le 01/01/10 : 40 µg/m³. 

 

En moyenne horaire : depuis le 

01/01/10 : 200 µg/m³ à ne pas 

dépasser plus de 18 heures par 

an. 

En moyenne annuelle : 40 

µg/m³. 

En moyenne horaire : 

200 µg/m³. 

En moyenne horaire : 

400 µg/m³ dépassé sur 3 heures 

consécutives. 

 

200 µg/m³ si dépassement de ce 

seuil la veille, et risque de 

dépassement de ce seuil le 

lendemain. 

  

Oxydes 

d'azote 

(NOx) 

        

 En moyenne annuelle (équivalent 

NO2) : 

30 µg/m³ (protection de la 

végétation). 

Dioxyde  

de soufre  

(SO2) 

En moyenne journalière : 125 

µg/m³ à ne pas dépasser plus 

de 3 jours par an. 

 

En moyenne horaire : depuis le 

01/01/05 : 350 µg/m³ à ne pas 

dépasser plus de 24 heures par 

an. 

En moyenne annuelle : 50 

µg/m³. 

En moyenne horaire : 

300 µg/m³. 

En moyenne horaire sur 3 heures 

consécutives : 500 µg/m³. 

En moyenne annuelle et hivernale 

(pour la protection de la 

végétation) : 20 µg/m³. 

Plomb 

(Pb) 

En moyenne annuelle : depuis 

le 01/01/02 : 0,5 µg/m³. 

En moyenne annuelle :  

0,25 µg/m³. 
      



Particules fines de 

diamètre inférieur ou 

égal à 10 

micromètres 

(PM10) 

En moyenne annuelle : depuis 

le 01/01/05 : 40 µg/m³. 

 

En moyenne journalière : 

depuis le 01/01/2005 : 50 

µg/m³ à ne pas dépasser plus 

de 35 jours par an. 

En moyenne annuelle : 30 

µg/m³. 

En moyenne journalière : 

50 µg/m³. 
En moyenne journalière : 80 µg/m³.   

Monoxyde 

de carbone 

(CO) 

Maximum journalier de la 

moyenne sur 8 heures : 10 000 

µg/m³. 

        

Benzène 

(C6H6) 

En moyenne annuelle : depuis 

le 01/01/10 : 5 µg/m³. 

En moyenne annuelle :  

2 µg/m³. 
      

Polluants Valeurs limites Objectifs de qualité 

Seuil de 

recommandation et 

d'information 

Seuils d'alerte Valeurs cibles 

Ozone 

(O3) 
  

 Seuil de protection de la 

santé, pour le maximum 

journalier de la moyenne 

sur 8 heures : 120 µg/m³ 

pendant une année civile. 

 

Seuil de protection de la 

végétation, AOT 40* de mai 

à juillet de 8h à 20h : 6 000 

µg/m³.h 

En moyenne horaire : 

180 µg/m³. 

Seuil d'alerte pour une protection 

sanitaire pour toute la population, 

en moyenne horaire : 240 µg/m³ sur 

1 heure  

 

Seuils d'alerte pour la mise en 

œuvre progressive de mesures 

d'urgence, en moyenne horaire : 

 

- 1er seuil : 240 µg/m³ dépassé 

pendant trois heures consécutives. 

 

- 2e seuil : 300 µg/m³ dépassé 

pendant trois heures consécutives. 

 

- 3e seuil : 360 µg/m³. 

Seuil de protection de la santé : 

120 µg/m³ pour le max journalier 

de la moyenne sur 8h à ne pas 

dépasser plus de 25 jours par 

année civile en moyenne calculée 

sur 3 ans. Cette valeur cible est 

appliquée depuis 2010. 

 

Seuil de protection de la 

végétation : AOT 40* de mai à 

juillet de 8h à 20h : 

18 000 µg/m³.h en moyenne 

calculée sur 5 ans. Cette valeur 

cible est appliquée depuis 2010. 



Polluant Valeurs limites Objectif de qualité Valeur cible 

Objectif de réduction de 

l'exposition par rapport à l'IEM 

2011*, qui devrait être atteint en 

2020 

Obligation en matière de 

concentration relative à 

l'exposition qui doit être 

respectée en 2015 

Particules fines de 

diamètre inférieur ou 

égal à 2,5 

micromètres 

(PM2,5 

En moyenne annuelle : 25 

µg/m³ depuis le 01/01/15. 

En moyenne annuelle : 10 

µg/m³. 

En moyenne annuelle : 

20 µg/m³. 

 

Concentration initiale (Objectif de 

réduction) : 

. <= à 8,5 µg/m³ (0%) 

. >8,5 et <13 µg/m³ (10%) 

. >=13 et <18 µg/m³ (15%) 

. >=18 et <22 µg/m³ (20%) 

. >= à 22 µg/m³ (Toute mesure 

appropriée pour atteindre 

18 µg/m³) 

20 µg/m³ pour l'IEM 2015**. 

Polluants Valeurs cibles qui devraient être respectées le 31 décembre 2012 (Moyenne calculée sur l'année civile du contenu total de la fraction PM10) 

Arsenic 6 ng/m³ 

Cadmium 5 ng/m³ 

Nickel 20 ng/m³ 

Benzo(a)pyrène 1 ng/m³ 

 

http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/


 Méthode mise en œuvre pour la 

réalisation de l’évaluation 

environnementale 

 Méthodologie générale de réalisation 

de l’évaluation environnementale  

Les contributeurs 

 

Clément GALY 

Charlotte VACCALUT 

Laurène PILLOT 



Caroline PLANCHE  

Mathilde REDON – MREnvironnement, sous-traitante 

 

 

 

Ophélie DOCQUIER-KIRBACH 

 Etat initial de l’environnement  



 



 Analyse de l’articulation entre le PLUi-H 

et les autres documents cadres sur le 

territoire 



 



 Justification des choix d’aménagement 

retenus au regard de la prise en compte 

de l’environnement 

- 

- 

- 

 



 



 Analyse thématique des incidences du 

PLUi-H sur l’environnement 

- 

- 

- 

 

 Analyse des incidences des orientations 

d’aménagement et de programmation 

sur l’environnement 

- 



- 

- 

- 

- 

- 

 Evaluation des incidences du PLUi-H sur 

le réseau Natura 2000 

- 

- 

- 



• 

• 

• 

 

 Mesures d’évitement -réduction-

compensation des incidences du PLUi-H 

sur l’environnement 

- 

- 

- 



 Critères, indicateurs et modalités 

retenus pour l’analyse des effets de la 

mise en œuvre du PLUi-H sur 

l’environnement 



- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 
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